
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Rouen, le 17 octobre 2022

LUTTE CONTRE LA DÉLINQUANCE : LE RENFORCEMENT DES PATROUILLES 
DE POLICE ET GENDARMERIE DONNE DÉJÀ DES RÉSULTATS SIGNIFICATIFS

Depuis septembre dernier, les services de police et les unités de gendarmerie  de la Seine-
Maritime ont considérablement renforcé leur présence sur le terrain, mettant ainsi en œuvre
une stratégie de saturation de l'espace public, pilotée par le ministre de l'Intérieur et des
Outre-mer.

Cette  réorganisation  porte  déjà  ses  fruits,  avec  une  amélioration  tangible  de  certains
indicateurs qui s'explique à la fois par une stratégie spécifique à chaque type de délinquance
et à une présence accrue des policiers et gendarmes nationaux sur la voie publique. "Ces
résultats  concrets,  tangibles  et  significatifs  nous  obligent  à  poursuivre  et  renforcer  cette
stratégie dans la durée", insiste pierre-André DURAND, préfet de la Seine-Maritime. 

Trois phénomènes sont particulièrement ciblés: la lutte contre les trafics de stupéfiants,
contre les rodéos urbains et contre les violences, notamment dans les transports

Ainsi, la lutte contre les stupéfiants demeure une priorité. Les contrôles en matière de stupéfiants
se  sont  intensifiés  dans  le  département  et  ont  conduit  à  délivrer  un  nombre  conséquent
d’amendes forfaitaires délictuelles  (AFD) anti-drogues.  Au total,  361 de ces amendes ont été
dressées pour le seul mois de septembre 2022. Cela représente une hausse de 28 % par rapport à
ce qui avait été réalisé en septembre 2021. 
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En  février  2022,  le  dispositif  d’amende  forfaitaire  délictuelle dite  « hall  d’immeuble »,  qui
sanctionne l’occupation illicite des parties communes d’un immeuble collectif  a été mis en
place.  83 amendes de cette catégorie ont été dressées depuis la mise en place de ce dispositif,
notamment dans les quartiers de reconquête républicaine.

La lutte contre les rodéos urbains est une autre priorité du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer
qui  a fait  l’objet,  cet  été,  d’une forte  mobilisation des  forces de l’ordre.  Au total,  79 engins
motorisés ont été saisis depuis le début de l’année avc l'appui des procureurs de la République,
dont 11 sur le seul mois de septembre 2022, portant l’augmentation des saisies à 55 % par rapport
à 2021.

Depuis le début du mois de septembre et compte tenu de l’engagement sur le terrain dans le
cadre de la lutte contre les violences :    
-  Les  vols avec violence constatés en septembre 2022 sont en baisse de 12 % par rapport à
septembre 2021.
- Les violences aux personnes dans les transports en commun ont ainsi baissé de 24% par rapport
à septembre 2021 ;
- De même, les violences intra-familiales sont en baisse de 7,5 %.

La méthode : une présence accrue sur le terrain

Depuis le début du mois de septembre 2022, une présence accrue des policiers et des gendarmes
nationaux s’exerce sur la voie publique. Les heures passées hors des locaux de service sont en
augmentation de 11 % par rapport à septembre 2021,  et  ce  afin  de mieux de prévenir  la
délinquance et lutter contre le sentiment d’insécurité. 

Les  heures de patrouilles pédestres ont augmenté de 14,7 % en septembre 2022 par rapport à
septembre 2021. La logique est la même pour la sécurisation des transports en commun, avec une
progression de 42 % des patrouilles au mois de septembre 2022 par rapport à septembre 2021.
Dans le même temps, les violences aux personnes dans les transports en commun ont baissé de
24%.

Des effectifs de police supplémentaires

30  policiers  supplémentaires  sont  arrivés  depuis  le  début  de  l’année  en  Seine-Maritime,
auxquels s’ajoutent 12 policiers adjoints affectés la semaine dernière. Ils seront rejoints d’ici la
fin du mois par 30 autres policiers, portant ainsi à 60 le nombre de renforts de gardiens de la
paix dans la circonscription de sécurité publique de Rouen-Elbeuf, comme l’avait annoncé le
Ministre  de  l’Intérieur  et  des  Outre-mer.  Ces  nouveaux  policiers  ont  et  auront  vocation  à
renforcer encore la présence sur la voie publique.
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